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14-EN-A7 - SYSTÈMES D’ÉVALUATION ET DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Question 1 (25 points) 

L’empreinte carbone joue un rôle important dans l’évaluation de l’impact 
environnemental d’une entreprise. Quel serait la définition du concept de l’empreinte 
carbone? Pour une entreprise spécifique, comment évalue-t-on l’empreinte carbone? 
Expliquer pourquoi il y a un élément social à l’empreinte carbone.  

 

Question 2 (25 points) 

On vous demande de concevoir un système de gestion des déchets solides pour une ville 
de 50 000 habitants, qui vise le développement durable et le minimum d’impact sur 
l’environnement. Quel sont les principes à respecter, les façons de faire et les analyses 
pour réaliser ce projet?  

 

Question 3. (25 points) 

Il se gaspille de 40 à 45% de la production agricole partout dans le monde, et ceci à la 
ferme et pendant la transformation. Selon vous, quels sont les impacts 
environnementaux de ce gaspillage (20 points)? Quelles seraient les solutions (5 points)? 



 

Question 4. (25 points) 

Lors de l’implantation d’un système de gestion environnementale, quels sont les étapes 
principales à suivre?  


